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Moustique tigre, capricorne asiatique, longicorne de l’épinette, frelon asiatique,
etc. : la liste est longue des insectes introduits qui s’acclimatent et provoquent
des dégâts importants sur les productions, la santé humaine ou les écosystèmes.
Selon des travaux récemment publiés dans Nature Communication, les coûts annuels
mondiaux peuvent être estimés au minimum à près de 80 milliards de dollars.
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Ce travail original s’appuie sur les évaluations menées régionalement, espèce par
espèce. Ces études ne sont pas légion, au regard des dégâts immenses qui peuvent en
résulter : les auteurs ont ainsi recensé 86 évaluations pour les dégâts causés aux
biens  et  services  (agricoles,  forestiers,  infrastructures),  et  117  pour  les
atteintes à la santé humaine (maladies transmises par ces vecteurs). Parmi ces
évaluations, seule une fraction a été qualifiée de « reproductible » (respectivement
55  %  et  85  %),  c’est-à-dire  offrant  des  données  traçables  du  point  de  vue
méthodologique. Et ces travaux ne portent que sur une petite dizaine d’espèces
d’insectes envahissants parmi les 86 répertoriées par l’Union internationale pour la
conservation de la nature (UICN).

En dépit de l’aspect ponctuel de ces évaluations, les auteurs ont été en mesure
d’extrapoler et consolider les coûts ressortissant de l’analyse bibliographique.
Ainsi, les espèces d’insectes envahissantes généreraient directement 70 milliards de
dollars de dégâts aux biens et aux marchandises, dont un tiers sur les seuls
produits agricoles, et près de 7 milliards de dollars par an de dommages aux
personnes.

En raison du champ couvert, ces montants restent sous-évalués : les chiffrages
collectés se limitent en général au secteur marchand. Les conséquences sur le
secteur non-marchand ne sont quasiment pas étudiées, particulièrement dans le cas
des ravageurs forestiers. Enfin, ces coûts pourraient augmenter sensiblement avec le
changement climatique, lequel accentue l’importation d’espèces invasives via le
commerce international et les migrations.
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Cette analyse met également en évidence l’intérêt d’une prévention accrue et d’une
politique renforcée de bio-sécurité, dont le coût pour la société serait dix fois
moindre que les dégâts potentiels.
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